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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-19634

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 25-19634

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-79449
06/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie d'Asnières sur SeineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21920004500017N° National d'identification : 
Asnières sur seineVille : 

92600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'aménagement d'un club house dans un local VEFA au TC Menil à Intitulé du marché : 
Asnieres sur Seine

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
La présente consultation est allotie en 4 lots: Le marché correspondant au lot 1 a été attribué à la 
société F.C.R. le 26/01/2025 pour un montant forfaitaire de 826 545,17 euro(s) HT. Le marché 
correspondant au lot 2 a été attribué à la société RENOVABT - SMART ELEC SECURITY SOLUTIONS le 
17/02/2025, pour un montant forfaitaire de 164 546,50 euro(s) HT. Le marché correspondant au lot 3 a 
été attribué à la SAS KLYMEO le 17/02/2025, pour un montant forfaitaire de 127 479,17 euro(s) HT. Le 
marché correspondant au lot 4 a été attribué à la société TSV CONSTRUCT le 17/02/2025, pour un 
montant forfaitaire de 189 840,00 euro(s) HT.

19/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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